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CONTACTS
Chambre de Métiers et de
l’Artisanat de l’Essonne

Chambre de Commerce
et d’Industrie de l’Essonne

Depuis juillet 2003, la CCI Essonne et la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de
l’Essonne avec le soutien financier du Conseil Général de l’Essonne, se sont mobilisées
pour mettre en place une plate-forme commune d’accueil et d’accompagnement sur la
reprise et la transmission d’entreprises en Essonne.

è OBJECTIFS
Informer et accompagner les cédants et les repreneurs dans la préparation et la mise en
oeuvre de leur projet avec une triple mission :

l consolider le tissu des entreprises de l’Essonne et sauvegarder l’emploi,
l anticiper le départ à la retraite des dirigeants d’entreprises,
l prévenir les difficultés liées aux transmissions non ou mal préparées.

è BENEFICIAIRES
Dirigeants essonniens qui souhaitent transmettre leur entreprise.
Porteurs de projet qui souhaitent reprendre une entreprise en Essonne.

è ACTIVITES / ACTIONS MENEES
La plate-forme organise régulièrement des réunions d’informations à destination des
cédants et des repreneurs d’entreprise et participe à de nombreuses manifestations
locales, régionales ou nationales.
Les conseillers de la plate-forme mettent à la disposition des cédants et des repreneurs de
nombreux supports ou outils pour les aider à concrétiser leur projet :

l Un guide pratique sur la transmission d’entreprise disponible sur simple demande à
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Essonne ou à la CCI Essonne.

l Des dispositifs locaux ou régionaux permettant la diffusion d’offres de cession sur les
supports appropriés et la mise en relation avec des candidats repreneurs.

l Des aides régionales d’accompagnement et / ou de financement du projet de
cession ou de reprise spécifiques à certains secteurs d’activité (artisanat cf. fiche
“Subvention régionale à la reprise d’entreprise artisanale”, “FRAC” pour les PME-
PMI, …)

La plate-forme travaille en étroite collaboration avec de nombreux acteurs ou partenaires
locaux : avocats, experts comptables, notaires, consultants, banques, organismes de
cautionnement, collectivités locales ou territoriales, fédérations et syndicats professionnels.
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Plate-forme interconsulaire
“Transmettre votre entreprise
en Essonne”
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Christelle SCHMITT
31, avenue du Général De Gaulle 
91170 Viry-Châtillon
S 01 69 12 28 80
T 01 69 12 28 99
c.schmitt@leslacsdelessonne.fr

CONTACTS
Pépinière d’entreprise de Viry-Châtillon

Pépinière d’Entreprises
de Viry-Châtillon

è OBJECTIFS
Equipement géré par la ville de Viry-Châtillon, la pépinière a bénéficié de l’appui du
Conseil Général de l’Essonne, de la Région Ile-de-France et des fonds européens FEDER
dans le cadre du “PIC (Programme d’Initiative Communautaire) URBAN” de Viry-Grigny.
Ouverte en juin 2003, elle offre aux créateurs d’entreprises un lieu d’accueil,
d’hébergement, d’accompagnement et d’appui. Située dans un bâtiment moderne en face
du lac de Viry-Châtillon, la pépinière est facilement accessible le long de la RN 7 et à
proximité de la gare RER de Viry-Châtillon.
Son objectif est d’aider et de renforcer les chances de succès de ses entreprises, de leur
développement et de leur insertion dans le tissu économique local.

è BENEFICIAIRES
Tous les créateurs d’une entreprise de moins de 4 ans. Un dossier de candidature doit
être retiré en pépinière. Ce dossier sera soumis au comité de sélection qui étudiera le
projet. 

è ACTIVITES / ACTIONS MENEES
Les locaux

Une dizaine de bureaux de 12 à 19 m2 pour une durée limitée pouvant aller jusqu’à 4 ans
et la mise à disposition d’une salle de réunion équipée.

Accueil et services
Accès à des services à des coûts partagés concernant les fonctions administratives : accueil,
secrétariat, standard, courrier, domiciliation, télécommunication, entretien, messagerie,
sécurité…

Conseil et Accompagnement
Le créateur bénéficie des conseils de l’équipe d’animation de la pépinière et aussi des
ressources du réseau de partenaires de la pépinière, en particulier les réseaux régionaux
et départementaux d’aide à la création d’entreprises, de la mise en contact avec des
professionnels ou des consultants dans de nombreux domaines. 
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